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DECRET N°.<J)Ot -Olf9ÎPR
PDRTANT CREATION DE LA SOCIETE NOUVELLE'

. DES PHOSPHATES OÙ TOGO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du .rnintstre des finances, du budget et des privatisations
et du ministre' des mines et de l'énergie, '
Vu fa Constltution du 14 octobre 1992; .' _'
Vu la loi n"" 90-26 du 04 décembre 1990 portant réforme du cadre insti1Lrtionnel
et juridique des entreprises publiques ~, '

- Vu le décret n° 91-"197 du 16 août 1991 pris pour l'application de fa
loi riO 90-26 du 04 décembre 1990 susvisée;
Vu le décret n° 2007-048fPR du 11 mat 2007 portant dtssolution de l'Office
Togolais des Phosphates (OTP) et de la société Internaticnal Fèrtltizers Group -
Togo (!FG-ïogo);
Vu le décret n° 2006-119/PR du 16 septembre 2006 portant nomination du
Premier ministre ;
Vu le décret n" 2006-120/PR du 20 .septembre 2006 portant cornposrtion du
gouvernement, modifié par le décret n° 2007~017/PR du i"4 mars 2007';
Le conseil des ministres entendu, ~

DECRETE

Article 1~r:

Il est créé une société d'Etat dénommée « la Société Nouvélle des Phosphates
du Togo >} ci-après désignée la SNPT, dont les actions sont entièrement
détenues par j'Etat. ~~ ,

L? SNPT est régie par l'Acte Uniforme de l'OHADA, portant sociétés
commerciale et GIE, la léqislation appl1cable aux entreprises publiques et par
ses propres statuts. .



"

Artic!e 2 :

La SNPT a pour objet l'extraction, le traitement et à la commerdal!sation du
phosphate du Togo. A ce titre, elle est habilitée à procéder:

au développement de la production et à la valorisation du
phosphate en orcdults élaborés destinés à être utilisés en tant que
matières serni-finles pour la fabrication de produits industriels
divers.vnotamment les enqrals, [es détergents et les adjuvants aux
aliments; .

à la réalisation de toutes opérations industrielles, commerciales,
financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement
ou indirectement à son activité.

Article ~ :

Le stège social de la SNPT est fixé à Kpérné ; 11peut être transféré en tout autre.
lieu du territoire national sur dédsion du conseil d'administration.

Article 4 :

Le capital social de la SNPT est fixé à la somme de quinze (15) milliards de F
CFA divisé en 1.500.000 actions de 10.000 F CFA chacune. .

Article Q :

La SNPT ·est placée sous la tutelle du ministre chargé des entreprises publiques
et du ministre ~charg~ des mines.

•.. ..,
Article 6 =

Le ministre de tutelle technique définit, en collaboration avec le ministre chargé
des entreprises pub!lques, la politique sectorielle de la société dans le cadre de
la politique générale et des orientatîons globales définies par [e gouvernement.

Article 7 : .. ""

Le ministre chargé des entreprises publiques apporte l'appui nécessaire à
l'amélioration des performances de la SNPT. ..,



Article 8 :

La SNPT est dotée d'un conseil de surveillance composé du ministre chargé
des finances du budget et des privatisations, du ministre chargé des mtnes et de
l'énerqis, du ministre chargé du commerce, de l'industrie et de Itarttsanat et du
ministre chargé de l'arnénaqernent du territoire et de la décentralisation.

Le conseil de surveillance se réunit en session ordinaire sur çonvocation du
conseil d!administration dans les quatre (4) mois SUivant la date de clôture de
t'exercice pour approuver [es comptes de la SNPT, donner quitus au conseil
d'administration après audition des rapports du commissaire aux comptes.

Il nomme et révoque (es administrateurs.

!I nomme et ré~o~uL~[es comml~saires aux comptes.

[1décide de II~~~~ du résultat, notamment la constltutlon de réserves, le cas·
échéant, ta distdbutron de dividendes. .

Il approuve et désapprouve les conventions passées entre un admrnlstrateur ou
le directeur généra! et la société que le conseil d'administration a autorisées.

Article 9 :

La Sr'JPT est adrninisn ée par un conseil d'Administration. La composition du
conseil d'administration et son fonctionnement sont fixés par [es statuts adoptés
par le conseil de surveillance conformément à [a loi.

Articfe 10 :
r..,.

La SNPT est gérée par un directeur général nommé et révoqué par Je conseil
d'admin1sfratron qui fixe ses attributions et émoluments.

Article 11 ;
ro.'.'

Ell cas de dissolutio-i de la SNPT pour quelque cause quece soit, l'actif restant
après les opérations de liquidation est dévolu à l'Etat.
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Article 12 '

Le ministre des finances, 'du budget 'et des privatisations, le" ministre des mines
et de l'énergie et' le ministre, le ministre du commerce, de l'industrie et de
l'artisanat et le ministre de l'aménagement du territoire, et de la décentralisation,
sont chargés, chacun en ce quileconcerne, de l'exécutiorr du présent décret qui
sera- publié au Journal Officiel de.la République Togolaise.

Fait à Lomé/le'

Le Premier ministre
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Le ministre d'état! ministre, des mines, "Le,ministre"desfinahces, du.budqet, ' '
,et de l'énergie>:"': "et .des' p~iV?tjsations '::, ' : ':' "
'SfGN'E :$lG'NE~:~::":",;'

Prof; Leopold Me$s;3.n 'GNININVI' Adji;, Otèth,A.Y:AS$~O~<:, .

Le ministre' du 'corr.)me.rce
"
·',, '

de l'industrie et-de 'l'artisanat -, .

. ..:.;"',' ,',' ...
, .. :ke,miilistre,:dè.l~am~h~geçn~nt,

" 'du territoire et-de,ia,'· .décentrallsatlon
.' .. .
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.SiGNE . SIGi\IE
Yandja Y~NTCHAB~E, Jean Lucien SAVI de TOVE
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